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   LE TEMPS DE TRAVAIL
   RAPPEL :
   L’accord sur le Temps de Travail au Crédit Agricole a été signé en
   janvier 2000 par CFDT, CGC, UNSA, FO et SNIACAM.
   Les grandes lignes de cet accord :
     * 
       passage à 35 Heures
     * 
       engagement d’embauches
     * 
       système de départ anticipé
     1. 
       les 35 Heures :
   La durée conventionnelle hebdomadaire du travail est fixée à 35 Heures
   en moyenne sur l’année soit 1599 H par an.
   La durée hebdomadaire maximale est fixée à 39 Heures.
   Un forfait jours est instauré pour les cadres : 205 jours de travail.
   Le nombre d’heures par jour ou par semaine n’est pas précisé ; seules
   les 11 heures de repos quotidien sont rappelées.
   Les jours de congés sont de 56 jours : 25 jours de congés légaux + 31
   autres jours (RTT + jours de fermeture collective).
   Un Compte Epargne Temps est créé avec un maximum de 10 jours.
     2. 
       les embauches :
   Les lois AUBRY avaient pour objectifs, entre autres, la lutte contre
   le chômage. Le Crédit Agricole a donc pris l’engagement d’embaucher 10
   300 salariés en CDI entre le 01/06/1999 et le 30/09/2002.
     3. 
       Préretraite :
   Un dispositif de départ anticipé accompagnait cet accord. Tout salarié
   de 55 ans et plus, avec + 10 ans d’ancienneté au Crédit Agricole,
   pouvait cesser son activité professionnelle. Ses ressources étaient
   garanties jusqu’à l’âge de la retraite à taux plein : salaire X Taux
   de rente. Ce taux de rente était dégressif (plus le nombre de
   trimestres de portage était élevé, moins le taux était important).
   Cet accord d’une durée de 3 ans a été renouvelé et modifié par
   avenants (ex : journée de solidarité : + 7heures de travail,
   Préretraite, CET,…).
   Même si chaque salarié apprécie le nombre de jours de repos (25 jours
   de congés légaux + 31 autres jours), il faut nuancer les effets d’un
   tel accord :
     * 
       incidence sur l’évolution des salaires : le gel des salaires sur
       plusieurs années a un impact et sur le niveau actuel de
       rémunération. Les salariés n’ont-ils pas payé une partie du coût
       de cet accord ?
     * 
       les créations d’emplois : il est vrai de dire que cet accord a
       permis de créer des emplois mais ces embauches ne sont venues
       compenser que les départs en préretraite. La RTT n’a pas donc pas
       accru les effectifs. Le Crédit Agricole n’a-t-il pas supprimé plus
       de 5000 Emplois Temps Plein entre 2008 et 2010 (à périmètre
       constant) ?
     * 
       la charge de travail : Pas de création nette d’emplois, évolution
       de la réglementation et évolution des objectifs ont accru la
       charge de travail, engendrant un grand nombre d’heures
       supplémentaires non déclarées. Ne doit-on pas aller vers un
       système automatisé d’enregistrement d’heures supplémentaires ?
     * 
       Les conditions de travail : toutes les organisations syndicales
       ont participé à la négociation d’un accord national sur les
       conditions de travail et font le même constat : les effets
       ci-dessus ont dégradé les conditions de travail.
     * 
       Le forfait cadre : comme les autres salariés, les cadres doivent
       travailler 205 jours par an (+ 1 jour de solidarité). Aucune
       notion de durée (journalière ou hebdomadaire) n’est précisée. Un
       salarié concerné par le forfait est-il corvéable à merci ? Bien
       évidemment, cette disposition ne doit pas être étendue à des TAU.
   SUDCAM est favorable à la reconduction de l’accord actuel mais a
   demandé (comme d’autres OS) :
     * 
       un respect des horaires actuels ( déclaration des dépassements)
     * 
       une charge de travail adaptée au temps de travail (et non
       l’inverse !)
     * 
       une véritable coupure le midi
     * 
       un refus d’extension du forfait jours à des TAU
     * 
       un accord national qui doit s’appliquer de façon homogène dans
       chaque caisse régionale
   Les représentants SUDCAM sont à votre écoute pour toute remarque et
   proposition.
   SUD : un syndicat à l’écoute des salariés
   pour remonter aux directions vos revendications.
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